
 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-061 

Adhésion à la centrale d’achat CANUT (Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms) 
  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique notamment les articlesL2113-2 et suivants relatifs aux centrales 
d’achats, 
 
Considérant le besoin du SYDESL en matière de prestations informatiques, 
 
Considérant les offres proposées par la centrale d’achat « CANUT » (Centrale d’Achat du Numérique et des 
Télécoms), 
 
Considérant que l’adhésion à la CANUT est gratuite, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE l’adhésion du SYDESL à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (« CANUT »). 
 
DESIGNE René VARIN comme représentant du SYDESL auprès de la CANUT. 
 
AUTORISE le Président, conformément à sa délégation de pouvoir, à souscrire au nom du SYDESL aux contrats 
et prestations proposés par la CANUT, 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
 
 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 
 

 

  



 
 

Formulaire d’adhésion à la CANUT 

 

Etablissement demandeur : Nom, code SIRET, adresse 

 

Objet : Demande d’adhésion à la CANUT, association régie par la loi du 1er juillet 1901 modifiée et le 

décret du 16 août 1901. 

L’Association est un Acheteur sous forme de Pouvoir adjudicateur au sens des dispositions de l’article 

L1211-1 du code de la commande publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale 

d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant.  

L’Etablissement reconnaît avoir connaissance de l’objet associatif de la CANUT et de ses statuts qu’il 

aura pu obtenir sur simple demande formulée par courrier ou par email (canut@canut.org). 

L’adhésion d’un établissement représentant un groupement vaut pour son établissement et pour 

l’ensemble des établissements du groupement. 

L’adhésion à la CANUT est gratuite. Seuls des coûts d’utilisation des accords-cadres mis à disposition 

(appelés frais de gestion ou redevances pour l’accès aux marchés) pourront être facturés, permettant 

de financer le fonctionnement de l’association. La tarification figure en annexe. 

La demande d’adhésion porte sur (choisir l’option souhaitée) : 

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG)  

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG) ET  
Demande pour siéger au Conseil d’Administration (selon les places disponibles et les 
résultats de l’élection en Assemblée Générale) 

 

 

La demande d’adhésion sera confirmée et matérialisée par la contresignature des présentes. 

Fait à xxx le xxx 

Signature pour l’établissement ou le groupement Signature pour la CANUT 

Nom, Prénom 
Fonction 
 

Le Président de l’association, 
Ou par délégation, 
 

 



Annexe : tarification CANUT en vigueur au 01/01/2024 

 

Coût annuel 
  
Structure >=500 employés  

  
Structure <500 employés  

  
Structure <100 employés 

  

Structure seule 
P.U. HT 
remisé 

 Total 
HT  

 Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total HT TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total 
HT 

TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €   300 €  300 €   360 €    150 €  150 €   180 €  

2 accords-cadres  
remise 20% 

480 €  960 €  1 152 €   240 €  480 €   576 €    120 €  240 €   288 €  

3 accords-cadres  
remise 30% 

420 €  1 260 €  1 512 €   210 €  630 €   756 €    105 €  315 €   378 €  

4 accords-cadres  
remise 40% 

360 €  1 440 €  1 728 €   180 €  720 €   864 €  90 €  360 €   432 €  

5 accords-cadres  
remise 45% 

330 €  1 650 €  1 980 €   165 €  825 €   990 €  83 €  413 €   495 €  

6 accords-cadres  
remise 50% = PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €   150 €  900 €  
 1 080 

€  
75 €  450 €   540 €  

 

 

Coût annuel  
par groupe de 
structures** 

>=400 
structures 

>=350 
 < 400 

structures 

>=300 
< 350  

structures 

>=250  
< 300 

structures 

>=200  
< 250  

structures 

>=150  
< 200 

structures 

>=100  
< 150 

 
structures 

>= 50  
< 100  

structures 

< 50  
structures 

Groupement 

Nous 
consulter 

 Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT  

1er accord-cadre 5 000 €  4 500 €  4 000 €  3 500 €  3 000 €  2 500 €  2 000 €  1 500 €  

2 accords-cadres  
remise 2% 

9 800 €  8 820 €  7 840 €  6 860 €  5 880 €  4 900 €  3 920 €  2 940 €  

3 accords-cadres  
remise 4% 

14 400 €  12 960 €  11 520 €  10 080 €  8 640 €  7 200 €  5 760 €  4 320 €  

4 accords-cadres  
remise 6% 

18 800 €  16 920 €  15 040 €  13 160 €  11 280 €  9 400 €  7 520 €  5 640 €  

5 accords-cadres  
remise 8% 

23 000 €  20 700 €  18 400 €  16 100 €  13 800 €  11 500 €  9 200 €  6 900 €  

6 accords-cadres  
remise 10% = 
PLAFOND 

27 000 €  24 300 €  21 600 €  18 900 €  16 200 €  13 500 €  10 800 €  8 100 €  

 

 

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
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Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
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Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 
 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-062 

Convention relative aux clauses sociales applicables au marché 26TR Travaux d’électrification 
  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2224-31 relatif aux Autorités 
Organisatrices de la Distribution d’Electricité (AODE), 
 
Vu le Code de la Commande Publique notamment les articlesL2111-1 et suivants relatifs à la prise en compte 
des considérations sociales dans l’achat public, 
 
Vu la loi 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et résilience » imposant l’insertion de clauses sociales dans 
tous les marchés publics d’un montant supérieur aux seuils européens, 
 
Considérant le réseau de facilitateurs des clauses sociales validé par la Préfecture de Saône-et-Loire et regroupant 
pour le territoire du SYDESL les structures suivantes : ARCHIPEL, AILE SUD BOURGOGNE, AGIRE, CILEF ainsi que 
CLAUSES ET TERRITOIRES, 
 
Considérant la proposition de convention négociée entre le SYDESL et les structures susnommées pour 
l’accompagnement et le contrôle de l’application des clauses sociales sises dans le marché 26TR TRAVAUX LIES AUX 
OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE, RESEAUX ET EQUIPEMENTS D’ECLAIRAGE PUBLIC ET 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE la convention proposée en annexe, 
 
AUTORISE le Président à signer cette convention et tout document afférent y compris ses éventuels avenants. 
 
 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 
  



 

 

   

   

 
 
 
 
 

CONVENTION DE COOPERATION POUR LA MISE EN OEUVRE 

ET LE SUIVI DES CLAUSES SOCIALES 

 

  
 
 
 
 

Entre 

 

Le réseau des Facilitateurs Clauses Sociales – Département en Saône et Loire : 

ARCHIPEL 
AILE SUD BOURGOGNE 
AGIRE 
CILEF 
CLAUSES ET TERRITOIRES 

De première part, 

 

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE SAONE & LOIRE - SYDESL,  

 

De seconde part, 

PRÉAMBULE 



 

Le SYDESL a décidé de s’engager dans une politique d’achats socialement responsables et de 

favoriser le développement de l’emploi des personnes en insertion en intégrant dans ces 

opérations des clauses sociales lorsque celles-ci sont réalisables.   

La mise en œuvre des clauses d’insertion dans le cadre de marchés publics, représente un 

levier important dans la construction de parcours d’insertion professionnelle. Cette démarche 

associe étroitement les maitres d’ouvrages, les entreprises et les acteurs de l’emploi pour une 

dynamique partenariale au bénéfice des demandeurs d’emploi.  

L’introduction, dans le cadre de procédures d’appels à la concurrence prévues par 

l’ordonnance n°2015-899 du 23 Juillet 2015, confirmé par l’article L2112-2 du Code de la 

Commande Publique d’une clause liant l’exécution et l’attribution d’un marché public à une 

action de lutte contre le chômage et pour l’insertion professionnelle, est l’occasion de 

favoriser le développement d’activités au bénéfice de personnes en parcours d’insertion 

professionnelle. 

Dans cet objectif, le SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE SAONE & LOIRE - SYDESL, 

Maitre d’ouvrage a décidé de mettre en œuvre la clause d’insertion dans le marché de travaux 

suivant : « Travaux liés aux ouvrages de distribution publique d’électricité, réseaux et 

équipements d’éclairage public, et communications électroniques » sur l’ensemble du 

département de Saône et Loire.  

 

Article 1 : Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de fixer les règles de collaboration entre le SYDESL, Maître 

d’ouvrage, et les facilitateurs de la clause sociale, dans le cadre de la mise en œuvre des 

clauses sociales pour le marché de travaux cité ci-dessus.  

En confiant aux facilitateurs la mise en œuvre des clauses sociales inscrites sur cette opération 

de travaux, le SYDESL Maître d’ouvrage, entend s’équiper à travers cette convention, de la 

mission des facilitateurs comme « guichet » unique et partenarial de gestion des clauses 

d’insertion sur le département de Saône et Loire.  

Afin de faciliter les échanges entre le réseau des facilitateurs Saône et Loire et le Maître 

d’Ouvrage SYDESL, l’interlocuteur principal désigné sera Aile Sud Bourgogne.  

Les interlocuteurs d’Aile Sud Bourgogne sont les suivants : 

- Anne Sophie RAFFA 06 18 39 19 62 - annesophie.raffa@aile-sb.fr  

- Cédric LAUGERE 06 19 17 91 51 - cedric.laugere@aile-sb.fr 

- Gaelle GUILLON 03 85 39 95 00 | 06 40 09 92 06 gaelle.guillon@aile-sb.fr 

 

  

mailto:annesophie.raffa@aile-sb.fr
mailto:cedric.laugere@aile-sb.fr
mailto:gaelle.guillon@aile-sb.fr


 

Article 2 : Volume d’heures concernés par les clauses sociales sur l’opération précitée  

LOTS Description 
Volume minimum d’heures 

d’insertion par an 

01 Secteur de l’Autunois  355 HEURES 

02  Secteur de la Basse Seille  195 HEURES 

03 Secteur de la Bresse Chalonnaise  505 HEURES 

04 Secteur du Brionnais  250 HEURES 

05 Secteur des Campagnes de Bresse  310 HEURES 

06 Secteur du Charolais  280 HEURES 

07 Secteur du Clunisois  210 HEURES 

08 Secteur du Loire et Arroux  190 HEURES 

09 Secteur du Mâconnais Beaujolais  615 HEURES 

10 Secteur du Nord Chalonnais  260 HEURES 

11 Secteur du Sud Chalonnais  225 HEURES 

 

Pour l’ensemble des lots, chaque entreprise qui se verra attribuer un lot, devra :  

- Animer une demi-journée (3h) par an de face à face (visite de chantier si les conditions 

de sécurité garantissent l’accueil de public, visite d’entreprise, présentation de ses 

métiers en salle, simulation d’entretiens d’embauche, etc.) avec un groupe de 

personnes éloignées de l’emploi tel que défini à l’article 1.6.1 ci-dessous ;  

Les facilitateurs désignés sur ces lots accompagneront les entreprises pour réaliser ces 

engagements complémentaires aux engagements d’heures d‘insertion.  

 

Article 3 : Présentation des clauses sociales et modalités de valorisation des heures 

3.1 Les articles liés aux clauses sociales 

Le cahier des charges d’un marché public peut prévoir une clause sociale permettant de 

promouvoir l’emploi des personnes rencontrant des difficultés d’insertion.  



Le SYDESL, Maitre d’ouvrage, peut notamment mobiliser la commande publique en intégrant 

un article en faveur de l’insertion :  

Article L2112-2 : cet article permet d’exiger de l’entreprise retenue de réserver un certain 

nombre d’heures à des publics en parcours d’insertion. L’insertion est un critère d’exécution. 

3.2      Modalités d’insertion  

Les modalités de mise en œuvre d'insertion consistent, pour l’attributaire retenu, à réserver 

une part du temps total de travail nécessaire à l’exécution de son marché, à une action 

d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-dessous. 

 - 1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise 
d’insertion, atelier et chantier d’insertion, ESAT, entreprise adaptée.  
 - 2ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un 
organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du 
marché. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’un groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire, … 

- 3ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché (CDD, CDI, 
Contrats en alternance...) 

 

Toutes les heures, selon l’une ou les différentes modalités mobilisées, ne peuvent être 
comptabilisées que sur les contrats commençants a posteriori de la date d’attribution du 
marché ou du premier ordre de service et affectées obligatoirement à la réalisation dudit 
marché. 
 

3.3 Les publics concernés par la convention 

Le dispositif mis en place vise à favoriser l’accès ou le retour à l’emploi de personnes éloignées 

de l’emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. L'éligibilité 

des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à la réalisation 

des heures d'insertion.  

L’éligibilité ne peut être validée, par délégation du Donneur d’ordre que par le facilitateur 

mandaté sur ce marché et en amont de toute prise de poste. 

 

L’éligibilité est liée au statut de la personne et non à la modalité de réalisation. 
 

Les publics éligibles à la clause d’insertion doivent répondre aux critères suivants : 

A. Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l'Etat :  

a. Personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : salariés des 
entreprises adaptées, des entreprises adaptées de travail temporaire ou usagers 
des ESAT  

b. Personnes prises en charge dans les structures d'insertion par l'activité 
économique (IAE) mentionnée à l'article L. 5132-4 du code du travail, c'est-à-dire 
: 



 - mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail 
temporaire d'insertion (ETTI) ;  

- salariées d'une entreprise d'insertion (EI), d'un atelier chantier d'insertion (ACI)  

c. Personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ;  

d. Personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, notamment les 
Etablissements Publics d'Insertion de la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième 
Chance (E2C) ;  

e. Personnes en parcours d'insertion au sein des groupements d'employeurs pour 
l'insertion et la qualification (GEIQ) ;  

f. Personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de 
l'emploi pénitentiaire de l'agence du travail d'intérêt général et de l'insertion 
professionnelle (ATIGIP) ou affectées à un emploi auprès d'un concessionnaire 
de l'administration pénitentiaire.  

 

B. Personnes répondant à des critères d'éloignement du marché du travail :  

a. Demandeurs d'emploi de longue durée (plus de 12 mois d'inscription au chômage) 
sans activité ou en activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ;  

b. Bénéficiaires du RSA en recherche d'emploi ;  

c. Personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés au sens de 
l'article L. 5212-13 du code du travail orientés en milieu ordinaire et demandeurs 
d'emploi fixant la liste des bénéficiaires de l'obligation d'emploi ;  

d. Bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité (ASS), de l'allocation adulte 
handicapé (AAH), de l'allocation d'Insertion (AI), de l'allocation veuvage, ou de la 
pension d'invalidité ;  

e. Jeunes de moins de 26 ans en recherche d'emploi : - sans qualification (infra niveau 
3, soit niveau inférieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire depuis au moins 6 
mois ; - diplômés, justifiant d'une période d'inactivité de 6 mois depuis leur sortie 
du système scolaire ou de l'enseignement supérieur ;  

f. Demandeurs d'emploi seniors (plus de 50 ans) ; 

g. Jeunes en suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en « Contrat Engagement 
Jeune ». 

h. Habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l'emploi ; 

i. Personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

j. Personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de Pôle 
emploi, des maisons de l'emploi, des plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE), 
des missions locales, de Cap emploi ou des maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH).  

 

L'éligibilité des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à la 
réalisation des heures d'insertion.  

 

Article 4 : Les engagements des Facilitateurs de Saône et Loire 



Aile Sud qui assura la coordination de ce marché, en lien avec l’ensemble des facilitateurs de 

Saône et Loire prend les engagements suivants : 

• Désigner en son sein, une personne référente qui fera l’interface permanente 

entre le Maître d’Ouvrage et les facilitateurs de Saône et Loire.   

• Informer les facilitateurs des entreprises attributaires, à la suite des informations 

transmises par le Sydesl 

• Participer aux réunions de lancement des marchés ou déléguer cette participation 

aux facilitateurs de Saône et Loire en fonction de leur localité 

• Transmettre semestriellement au Sydesl les heures réalisées sur l’ensemble de 

l’opération par le biais d’un logiciel commun au réseau des facilitateurs 71.  

• Etablir et transmettre un bilan annuel des engagements d’insertion, qui compilera 

les données de l’ensemble des lots du marché.  

Le réseau des facilitateurs de Saône et Loire prend les engagements suivants : 

• Conseiller les entreprises, titulaires des marchés conclus, sur l’éventail des 

modalités existantes et de leur process.  

• Proposer des candidats répondant aux critères d’éligibilités. 

• Mettre en œuvre les clauses d’insertion et en assurer le suivi. 

 

Article 5 : Les engagements du SYDESL 

Le SYDESL, Maitre d’ouvrage, prend les engagements suivants : 

• Désigner, une personne référente qui sera l’interface permanente avec les facilitateurs 

des clauses sociales.  

• Fournir au facilitateur référent les éléments détaillés pour travailler sur la validation 

du marché retenu, le choix des lots, la rédaction des clauses, le calcul des heures 

d’insertion, la durée du marché. 

• Veiller ensemble avec les facilitateurs des clauses sociales à la bonne circulation des 

informations, avec une fréquence au moins semestrielle pour connaître l’évolution des 

heures générées auprès de l’attributaire ou de ses sous-traitant 

• Permettre la présence des facilitateurs des clauses sociales lors de la réunion de 

lancement des différents lots pour faciliter la concertation des entreprises 

attributaires du marché. Et leur permettre d’assister aux réunions hebdomadaires de 

chantier aux grès des besoins.  

• Confier aux facilitateurs des clauses sociales le soin de valider l’éligibilité des publics 

pressentis au dispositif des clauses sociales. 

• Être un appui technique sur la mobilisation des entreprises attributaires dans le cas de 

difficultés de mise en œuvre des clauses, et / ou dans le cas de non-respects des 

clauses par les entreprises attributaires. 

 

Article 6 : Bilan du marché 

Après la réception des travaux, Aile Sud qui assure la coordination restitue au SYDESL, un bilan 
de l'action d'insertion, reprenant les indications suivantes : 



- Référence du marché concerné 

- Nombre d’heures prévues et réalisées, 

- Nombre de personnes concernées, 

- Typologie des bénéficiaires, 

- Modalités d’application de la clause (sous-traitance, mise à disposition, embauche 

directe), 
 

Article 7 : Contribution financière 

Le réseau des facilitateurs de la Saône et Loire intervient dans le cadre de sa mission d’appui 

et de gestion des clauses sociales dans les marchés publics et privés sur le Département de la 

Saône et Loire. Dans cette optique, le réseau des facilitateurs met à disposition du SYDESL, 

Maitre d’ouvrage, ses moyens d’action sur le territoire et les compétences de ses facilitateurs.  

Afin de participer financièrement au fonctionnement de la mission, le SYDESL, Maitre 

d’ouvrage, versera à chaque structure porteuse des facilitateurs (CILEF, Clauses et Territoires, 

ARCHIPEL, AGIRE, Aile Sud) les sommes forfaitaires annuelles (non révisables) suivantes : 

LOTS Description 
Structure intervenante Somme Forfaitaire 

annuelle  

01 Secteur de l’Autunois  CILEF 532 € 

02  Secteur de la Basse Seille  Clauses & Territoires 292 € 

03 Secteur de la Bresse Chalonnaise  Clauses & Territoires 757€ 

04 Secteur du Brionnais  Clauses & Territoires 375€ 

05 Secteur des Campagnes de Bresse  Archipel 465€ 

06 Secteur du Charolais  AGIRE 420€ 

07 Secteur du Clunisois  Aile Sud Bourgogne 315€  

08 Secteur du Loire et Arroux  Clauses & Territoires 285€  

09 Secteur du Mâconnais Beaujolais  Aile Sud Bourgogne 922€  

10 Secteur du Nord Chalonnais  Clauses & Territoires 390 € 

11 Secteur du Sud Chalonnais  AGIRE 337 € 

 Forfait Coordination Aile Sud Bourgogne 700€ 

Les montants indiqués ne sont pas assujettis à la TVA.  

Un forfait « Coordination » de 700€ sera versé annuellement à Aile Sud.  



Concernant les modalités de paiement pour cette opération d’envergure départementale, 

cette prestation sera facturée chaque année à terme échu, en respectant les forfaits annuels 

précédemment cités.  

Cette participation sera mise à disposition des différentes structures (Aile Sud, Archipel, Agire, 

Cilef, Clauses et Territoires) par le Sydesl sur simple appel de fonds de celles-ci.   

Les appels de fonds sont à effectuer par le biais de CHORUS.  

Toute nouvelle sollicitation fera l’objet d’une nouvelle convention avec une contribution 

financière dont les modalités seront présentées au SYDESL, Maitre d’ouvrage pour validation.  

 

Article 8 : Durée de la convention 

La présente convention est valide pour toute la durée du marché désigné dans l’article 1.  

Toute modification ou adaptation de la présente convention fera l’objet d’un avenant établi 

d’un commun accord entre les parties. 

 

Fait Le :………………….      

 

Pour SYDESL  Pour Aile Sud Bourgogne 

    

………………………..,    ……………………..., 

…………………….,      La Présidente,  

       

 

 

Pour AGIRE Pour ARCHIPEL 

………………………..,    ……………………..., 

Le Président,      Le Président,  

 

 

 

 

Pour CILEF Pour Clauses et Territoires 



………………………..,    ……………………..., 

Le Président,      La Présidente,  

  















 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 
 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 
Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 
PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-
Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 
GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 
MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 
 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-064 
Renouvellement du protocole territorial d’aide à la rénovation énergétique des logements privés entre l’ANAH et 
le SYDESL 
  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2224-31 alinéa 8, 
 
Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite « loi climat et résilience », notamment ses dispositions sur la précarité 
énergétique, 
 
Considérant les dispositifs « Ma Prime Rénov’ Parcours accompagné » et « Habiter Mieux », 
 
Considérant le protocole territorial d’aide à la rénovation énergétique des logements privés entre l’ANAH et le 
SYDESL proposé en annexe, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE le protocole territorial d’aide à la rénovation énergétique des logements privés entre l’ANAH et 
le SYDESL proposé en annexe, 
 
AUTORISE le Président, à signer la convention et tout document afférent, y compris ses éventuels avenants. 
 
 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  
 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROTOCOLE TERRITORIAL D’AIDE A LA RENOVATION ENERGETIQUE DES LOGEMENTS PRIVES 
ENTRE 
L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
ET 
LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE SAONE-ET-LOIRE 
 
POUR L’ANNEE 2026 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Protocole 

Entre 

 

Le syndicat départemental d’énergie de Saône-et-Loire, 
représenté par Monsieur Jean SAINSON, Président, 

et 

L’Agence nationale de l’habitat, représentée par Monsieur le préfet de Saône-et-Loire, 

 

 

 



Vu la délibération n°………………. relative à la signature du protocole territorial d’aide à la rénovation 
énergétique des logements privés, adoptée en comité syndical le 11 décembre 2025, 

Préambule 
 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets, dite « loi climat et résilience » renforce la priorité de l’Anah de lutter 
contre la précarité énergétique. En effet, la loi climat et résilience prévoit que l’atteinte des objectifs 
de rénovation énergétique dans le secteur du bâtiment pour disposer à l’horizon 2050 d’un parc de 
bâtiments sobres en énergie et faiblement émetteurs de gaz à effet de serre repose sur une incitation 
financière accrue aux rénovations énergétiques performantes et globales, via la mise en œuvre d’un 
système stable d’aides budgétaires, d’aides fiscales de l’État accessibles à l’ensemble des ménages et 
modulées selon leurs ressources. 
Au 1er janvier 2024, le dispositif « Ma Prime Rénov Sérénité » est devenu « Ma Prime Rénov' Parcours 
accompagné », aide dédiée à la rénovation ambitieuse des logements des propriétaires occupants, 
avec le double objectif de contribuer à la lutte contre la précarité énergétique et de permettre aux 
ménages les plus modestes d’engager une rénovation énergétique visant à améliorer la performance 
globale de leur logement et  par conséquent de baisser leurs factures d’énergie et d’améliorer leur 
confort. 
 
Ce protocole constitue une déclinaison locale et opérationnelle des ambitions du dispositif « Ma 
Prime Rénov' Parcours accompagné », géré par l’Agence nationale de l’amélioration de l’habitat. 

 

Afin d’accélérer l’amélioration thermique du parc de logements privés de son territoire et contribuer 
ainsi aux efforts nationaux de réduction des consommations énergétiques, les signataires conviennent 
ce qui suit : 
  



Article 1 : Engagements des signataires 

Le syndicat départemental d’énergie de Saône-et-Loire (SYDESL) souhaite contribuer à la mise en 
œuvre du dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours accompagné » sur son territoire. 

Le SYDESL s’engage à : 
• mobiliser des moyens humains et financiers, 
• coordonner ses actions avec l’ensemble des acteurs locaux et des partenaires du dispositif 

« Ma Prime Rénov' Parcours accompagné », 
• communiquer sur le dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours accompagné ». 

La délégation locale de l’Anah s’engage à : 
• apporter un concours financier aux prestations d’ingénierie et à la réalisation des travaux de 

rénovation des logements privés, 
• accompagner les partenaires notamment dans leurs actions de communication et à mettre à 

la disposition des signataires des protocoles divers supports de communication, 
• coordonner les actions avec l’ensemble des acteurs locaux et des partenaires du dispositif « Ma 

Prime Rénov' Parcours accompagné ». 

Article 2 : Objectifs 

Le SYDESL se fixe pour objectif d’aider financièrement 200 propriétaires occupants éligibles au 
dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours accompagné » pour des projets situés dans des communes de 
moins de 5 000 habitants (voir annexe) sur la durée du présent protocole. 

Cet objectif constitue une déclinaison territoriale de l’objectif national du dispositif « Ma Prime Rénov' 
Parcours accompagné ». 

Article 3 : Repérage des propriétaires éligibles au dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours 
accompagné » 

Le SYDESL participera au repérage des logements les plus énergivores occupés par des propriétaires 
aux revenus modestes, confrontés ou non à des situations d’impayés en : 

• mobilisant ses élus et ses services dans la diffusion d’informations sur le dispositif « Ma Prime 
Rénov' Parcours accompagné », et notamment la plateforme d’information france-
renov.gouv.fr, 

• mobilisant ses élus et ses services dans l’identification des ménages propriétaires éligibles, 

• mobilisant et en formant les acteurs de proximité susceptibles de relayer l’information auprès 
des ménages éligibles : secrétaires de mairie, acteurs de l’aide à domicile, personnels des CCAS 
ou des Maisons de services au public... 

Article 4 : Aides apportées aux ménages éligibles au dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours 
accompagné » 

Les signataires interviennent chacun au titre de leurs compétences et domaines d’intervention. 
 
L’Agence nationale de l’habitat apporte un concours financier aux prestations d’ingénierie et à la 
réalisation des travaux. Les aides Anah, dont celles aux travaux réalisés par les propriétaires occupants, 
sont attribuées conformément aux modalités définies par le conseil d’administration de l’Agence. 

L’aide de l’Anah, attribuée en fonction des ressources, varie de 60 % ou 80 % (plafonnée en fonction 
du nombre de saut de classes atteints après travaux).  



S’ajoutent des aides : 

• au titre de l’ingénierie avec un forfait de 2000 € (propriétaires très modestes) ou 1600€ 
(propriétaires modestes) par logement, versée au propriétaire occupant ayant 
obligatoirement recours à un opérateur « Mon accompagnateur rénov’ » dans un secteur non 
couvert par une opération programmée, 

• au titre des travaux, une prime « Sortie de passoire » de +10 %, peut être accordée si l’état 
initial du logement présente une étiquette F ou G et que l’étiquette finale du projet est au 
moins D. 

Le SYDESL décide d’accorder une aide aux travaux de 500 € par ménage bénéficiant d’une aide de 
l’Anah octroyée par la délégation locale de l’Anah en Saône-et-Loire ou une collectivité de Saône-et-
Loire délégataire des aides à la pierre, pour tout projet réalisé dans le cadre du dispositif Ma Prime 
Rénov Parcours accompagné. 

Article 5 : Information du public 

L’Anah mettra à la disposition des signataires divers supports de communication relatifs au programme 
national de rénovation thermique. 

Toute publication et support de promotion élaborée par/ou à l’initiative des services des parties 
signataires devra comporter le logo dudit programme et respecter la charte graphique de l'Anah. 

Article 6 : Communication auprès du public 

Le service public de la rénovation de l’habitat permet d’orienter les propriétaires qui souhaitent 
rénover leur logement sur un site dédié : france-renov.gouv.fr et un numéro unique : 0 808 800 700. 

Pour le dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours accompagné », un conseiller France Rénov' est 
également joignable aux numéros locaux suivants : 

• 03 85 69 05 26 (hors PETR Mâconnais Sud Bourgogne et hors Pays Beaunois) 
• 03 85 21 05 41 (PETR Mâconnais Sud Bourgogne) 
• 03 85 39 30 70 (hors Grand Chalon) 
• 03 58 09 20 45 (Grand Chalon) 
• 03 80 24 55 60 (Pays Beaunois). 

Article 7 : Suivi du présent protocole 

Les actions et les aides du dispositif « Ma Prime Rénov' Parcours accompagné » allouées en Saône-et-
Loire, y compris dans le cadre des protocoles, feront l’objet d’un bilan annuel présenté en comité de 
pilotage de la rénovation de l'habitat. 

Article 8 : Obligations du SYDESL concernant les données à caractère personnel mises à disposition 
par l’Anah 

Le SYDESL est autorisé à traiter les données à caractère personnel communiquées par l’Anah 
exclusivement pour la mise en œuvre du présent protocole d’aide à la rénovation énergétique des 
logements privés, sous réserve de mettre en place l’ensemble des mesures utiles au respect des 
obligations prévues par le Règlement européen n°2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des 
données à caractère personnel (RGPD). 
En particulier le SYDESL : 

• mettra en place les mesures techniques et organisationnelles, afin de garantir un niveau de 
sécurité adapté au risque ; 



• prendra toute mesure nécessaire pour préserver l’intégrité et la confidentialité des données à 
caractère personnel, notamment par les personnes autorisées à traiter les données ; 

• ne diffusera pas ces données à un autre organisme sans accord préalable direct de l’Anah ; 
• notifiera à l’Anah les violations de ces données dans les meilleurs délais et au plus tard 72 h 

après en avoir pris connaissance ; 
• détruira ces données au terme du traitement ; 
• mettra à disposition de l’Anah toutes les informations de nature à démontrer le respect des 

obligations du RGPD pour ces données, pour répondre aux demandes d’exercice de droits 
émanant de personnes concernées, ainsi qu’aux demandes d’information des autorités de 
contrôle et de protection des données. 

Article 9 : Durée du protocole 

Le présent protocole est établi pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
Il prend fin dès la signature d’une convention d’opération programmée. 

Fait à Mâcon, le 
Pour l’Anah, 
 le préfet de Saône-et-Loire, 
 
Monsieur Dominique DUFOUR 

Pour le SYDESL 
le président, 
 
Monsieur Jean SAINSON 

ANNEXE : LISTE DES COMMUNES DE PLUS DE 5 000 HABITANTS 
EXCLUES DE l’AIDE COMPLÉMENTAIRE DU SYDESL 
 
Population municipale 2020 (Statistiques locales INSEE) 

Autun 
Blanzy 
Chagny 
Chalon-sur-Saône 
Charnay-Les-Mâcon 
Châtenoy-Le-Royal 
Le Creusot 
Digoin 
Gueugnon 
Louhans 
Mâcon 
Montceau-les-Mines 
Paray-Le-Monial 
Saint-Marcel 
Saint-Rémy 
Saint-Vallier 
Tournus 































 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 693 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-067 

Transfert de la compétence optionnelle “création et exploitation d’un réseau public de chaleur” de la commune 
de Châtenoy-le-Royal au Syndicat Départemental d’Energies de Saône-et-Loire (SYDESL)  

 
EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2224-38 relative à la création et 
l'exploitation de réseaux publics de chaleur ou de froid, 
 
Vu les statuts du syndicat, notamment son article 4.8 « Compétence optionnelle réseaux de chaleur et de 
froid », 
 
Vu la délibération n°8 du 6 octobre 2025 de la commune de CHATENOY-le-ROYAL transférant au SYDESL la 
compétence « Création et exploitation d’un réseau public de chaleur » 
 
Considérant la régie SYDESL CHALEUR, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
 
Il est rappelé que l’élu étant intéressé par l’affaire ne peut prendre part au vote (Claude MENNELLA). 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants   
 
APPROUVE le transfert de la compétence optionnelle “Réseau de chaleur et de froid » telle que décrite à 
l’article 4.8 des statuts du SYDESL et à l’article L2224-38 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à réaliser toutes les actions nécessaires découlant de ce transfert 
de compétence et à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération en 
particulier la rédaction et la signature du procès-verbal décrit à l’article L1321-1 CGCT ; 
 
DIT que la présente délibération sera transmise à la commune de Châtenoy-le-Royal et à la Préfecture de Saône-et-
Loire. 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-068 

Transfert de la compétence optionnelle “création et exploitation d’un réseau public de chaleur” de la commune 
de SALORNAY-sur-GUYE au Syndicat Départemental d’Energies de Saône-et-Loire (SYDESL)  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2224-38 relative à la création et 
l'exploitation de réseaux publics de chaleur ou de froid, 
 
Vu les statuts du syndicat, notamment son article 4.8 « Compétence optionnelle réseaux de chaleur et de 
froid », 
 
Vu la délibération du 14 octobre 2025 de la commune de SALORNAY-sur-GUYE transférant au SYDESL la compétence 
« Création et exploitation d’un réseau public de chaleur » 
 
Considérant la régie SYDESL CHALEUR, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE le transfert de la compétence optionnelle “Réseau de chaleur et de froid » telle que décrite à 
l’article 4.8 des statuts du SYDESL et à l’article L2224-38 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
AUTORISE le Président ou son représentant à réaliser toutes les actions nécessaires découlant de ce transfert 
de compétence et à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération en 
particulier la rédaction et la signature du procès-verbal décrit à l’article L1321-1 CGCT. 
 
DIT que la présente délibération sera transmise à la commune de Salornay-sur-Guye et à la Préfecture de Saône-et-
Loire. 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-069 

Convention de prestations réalisées par le SYDESL pour la SEM SELER 
  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2224-31 et suivants relatifs à la 
création et l’entretien d’infrastructure de production d’énergies renouvelables, 
 
Vu les statuts du SYDESL, 
 
Vu les statuts de la Société d’Economie Mixte « Saône-Et-Loire Energie Renouvelable » (SEM SELER) 

 
Considérant le besoin de la SEM SELER en matière de véhicules, d’informatique, de ressources humaines, et 
de communication évènementielle, 
 
Considérant les ressources du SYDESL en la matière et la synergie qu’une mutualisation permet, 
 
Considérant la convention rédigée par le cabinet Landot et associés et présentée en annexe, 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE la convention proposée en annexe, 
 
AUTORISE le Président à signer cette convention et tout document afférent y compris ses éventuels avenants. 
 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 



 

 

1 

 

Contrat de prestations de services entre la SEM Saône-et-Loire Énergies 
Renouvelables et le SYDESL 

 

 
 
 

 

 

 

Document préparé par le cabinet LANDOT & associés 
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ENTRE : 

Le SYDESL, Syndicat Départemental d'Énergies de Saône-et-Loire, dont le siège social est situé 200, 
boulevard de la Résistance à Mâcon (71 000), 

Représenté par Monsieur Jean SAINSON, en qualité de Président, habilité par la délibération XXX 
en date du XXX ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes ainsi qu'il le déclare, 

Ci-après dénommé « le Prestataire » 

D'UNE PART 

ET 

La société SAÔNE-ET-LOIRE ENERGIES RENOUVELABLES, société d'économie mixte locale au 
capital social de 1400 000 euros dont le siège social est situé 200, boulevard de la Résistance à Mâcon 
(71 000) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Mâcon sous le numéro 

Représentée par M. XXX agissant en qualité d'administrateur, ayant tous pouvoirs à l'effet des 
présentes, ainsi qu'elle le déclare, 

Ci-après dénommée « le Bénéficiaire » 

D'AUTRE PART, 

PREALABLEMENT au contrat, objet des présentes, ont exposé ce qui suit : 

 

Vu les articles L. 1524-1 et suivants, ainsi que L. 5711-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales ;  

Vu l’article L. 1211-1 et suivants du Code de la commande publique ;  

Vu les statuts de la société SAÔNE-ET-LOIRE ENERGIES RENOUVELABLES et du Syndicat 
Départemental d'Énergies de Saône-et-Loire ; 

 

EXPOSE 

Le Prestataire dispose de moyens dans les domaines financiers, du management, des orientations 
stratégiques, de l'administration générale, de la gestion, de la communication et du développement 
des services. 

Dans ce cadre, il a développé un certain nombre de fonctions et mis en œuvre des moyens en 
personnel et en matériel qu'il propose de mettre à la disposition de la SEM SELER  

De son côté, le Bénéficiaire a pour objectif de réaliser et poursuivre les opérations suivantes : 

- Le développement et le portage, directement ou, indirectement, au travers de sociétés 
dédiées, de projets de production d'énergies d'origines renouvelables ; 
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- La prise de participation au capital de sociétés ayant pour objet de développement de projets 
en matière d'énergies renouvelables, lesdites participations intervenant dans le cadre de 
l'article L. 1524-5 du CGCT ;  

- L'exploitation d'ouvrages dédiés aux énergies renouvelables et la distribution d'énergie. 

Pour y parvenir et dans la continuité des années passées, le Bénéficiaire estime souhaitable de 
procéder à une prise en charge de son organisation fonctionnelle. 

Après avoir pris connaissance des besoins définis par le Bénéficiaire, le Prestataire s'estime, par les 
moyens, l'expérience et le savoir-faire dont il dispose, être en mesure d'offrir des prestations que le 
Bénéficiaire ne serait pas individuellement en mesure de réaliser et ainsi lui permettre une 
rationalisation et une meilleure coordination de certaines fonctions. 

Après discussions et négociations, les Parties estimant avoir un avantage réciproque à un 
rapprochement, sont convenues du présent contrat. 

  

https://www.doctrine.fr/l/LEGIARTI000045214082?dateRestriction=2025-11-21T10%3A38%3A34.601Z&sourcePage=DocumentAnalyzerAnalysis&source=document_analyzer_hyperlink
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3.2 - Obligations du prestataire ................................................................................................................... 5 
3.3 - Obligations du bénéficiaire .................................................................................................................. 6 

4.1 - Assistance dans le domaine technique et commercial ............................... Erreur ! Signet non défini. 
4.2 - Assistance dans le domaine bancaire et financier ..................................... Erreur ! Signet non défini. 
4.3 - Assistance dans le domaine administratif............................................................................................ 7 
4.4 - Assistance pour les ressources humaines ........................................................................................... 10 

4.4.1 - Recrutement ............................................................................................................................................. 10 
4.4.2 - Suivi du personnel et du temps de travail - formation .......................... Erreur ! Signet non défini. 
4.4.3 - Intérim .......................................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

4.5 - Assistance en matière d’image de marque et de communication ....................................................... 11 
4.6 - Assistance en matière de la qualité ........................................................... Erreur ! Signet non défini. 
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 Définitions 

Pour les besoins du présent contrat, les termes suivants auront le sens défini ci-dessous : 

- CONTRAT : le présent contrat de prestations de services ; 

PRESTATIONS : les missions confiées au Prestataire sous la direction du Bénéficiaire 
et définies ci-après ; 

 

 Objet du contrat  

La présente convention a pour objet : 

- De définir les prestations fournies par le Prestataire pour le compte du 
Bénéficiaire ; 

- De préciser les modalités de rémunérations des prestations fournies. 

 

 Droits et obligation des parties 

3.1 -  Dispositions générales 

En concluant le Contrat, les Parties déclarent qu'elles n'entendent pas constituer une société 
ou une entité juridique quelconque et que toute forme « d'affectio societatis » comme tout 
partage de résultats sont formellement exclus. 

Chaque Partie assumera seule le coût des charges et dépenses relatives aux tâches et 
responsabilités qui lui incombent dans le cadre du Contrat. 

Chacune des Parties fera son affaire personnelle de tous impôts, cotisations, frais, droits 
dont elle est redevable, de sorte que l'autre Partie ne sera jamais recherchée à ce titre. 

La mise à disposition, le cas échéant, d'éléments matériels ou incorporels au Prestataire par 
le Bénéficiaire ne saurait remettre en cause cette indépendance dans la conduite des 
Prestations. 

 

 

3.2 -  Obligations du prestataire 

Le Prestataire s'engage à réaliser les prestations énumérées à l'article 4 pour le compte du 
Bénéficiaire. 
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Le Prestataire conduira les Prestations en tant qu'expert indépendant, sans être placé dans 
un état de subordination. Aucun personnel du Prestataire affecté aux Prestations découlant 
du Contrat ne pourra être assimilé à un salarié du Bénéficiaire, le Prestataire détenant 
l'intégralité des droits et obligations attachés à la qualité d'employeur. 

Le Prestataire procèdera à toute inscription auprès de tous organismes imposés par les 
textes en vigueur. Il cotisera auprès des organismes sociaux et devra être en règle concernant 
les formalités nécessaires à l'emploi. 

Par ailleurs, les Prestations sont limitées à celles prévues par l'article 4 et le Prestataire ne 
pourra en aucun cas s'immiscer dans l'activité du Bénéficiaire. 

Outre les obligations spécifiques décrites dans les autres articles du Contrat, le Prestataire 
supportera, par ailleurs, les obligations générales et complémentaires ci-dessous : 

- Il sollicitera toute information utile à la réalisation des Prestations, qui ne serait 
pas en sa possession ; 

- Il contrôlera l'exécution des Prestations et mettra le Bénéficiaire en garde, en 
temps utile, contre toute difficulté dans leur exécution ; 

- Il informera le Bénéficiaire sur les conséquences susceptibles de résulter 
d'éventuels changements d'organisation ou d'orientation dans les Prestations, 
pendant toute la durée du Contrat. 

 

3.3 -  Obligations du bénéficiaire  

Le Bénéficiaire s'oblige à fournir au Prestataire toutes les informations nécessaires, tous les 
documents ainsi que les moyens matériels lui appartenant qui seront nécessaires à 
l'exécution du présent contrat. 

Le Bénéficiaire s'engage par ailleurs à s'acquitter de la somme prévue à l'article 12 du présent 
contrat, au titre de la rémunération prévue à la suite de la réalisation des missions 
mentionnées à l'article 4. 

 

 Champ d’application du contrat 

Le Prestataire a pour champ d’intervention les missions ci-après décrites destinées à 

optimiser le fonctionnement général de sa structure.  

Ces prestations incluent notamment l’optimisation des coûts et des processus internes, 

l’assistance à la gestion assurantielle, la prise en charge de services administratifs et de 

secrétariat, l’entretien des locaux, la fourniture et la maintenance des installations 

techniques, le soutien informatique et archivistique, la mise à disposition de véhicules, 
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l’appui logistique aux événements et salons, ainsi que l’assistance en matière de ressources 

humaines, de communication et d’image de marque.  

L’ensemble de ces interventions vise à garantir au Bénéficiaire un accompagnement global, 

opérationnel et adapté à ses besoins. 

 

4.1 -  Assistance à la sélection, à la souscription et à la gestion des polices 

d’assurance 

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et à faire gérer ou gérer le cas échéant, pour 
le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires à la couverture 
assurantielle du Bénéficiaire : 

- Sélection, optimisation à la couverture assurantielle : le Prestataire s’engage à 
faire effectuer ou effectuer l’ensemble des recherches, comparatifs et analyses 
nécessaires afin d’identifier et de sélectionner la compagnie d’assurances 
présentant l’offre économiquement la plus avantageuse en lien avec les polices les 
plus adaptées aux besoins spécifiques du Bénéficiaire,  

- Démarche de souscription : le Prestataire s’engage à faire accomplir ou à 
accomplir toutes démarches de souscription pour le compte du Bénéficiaire ;  

- Gestion de la police d’assurance : le Prestataire s’engage à faire gérer ou gérer 
les déclarations de sinistres, ainsi que le suivi administratif, technique et financier 
de l’ensemble des dossiers d’assurance. 

 

4.2 -  Prestations de secrétariat  

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires dans les domaines 
administratifs, notamment :  

- La réalisation de service de secrétariat général s’agissant du courrier, en faisant 
accomplir ou en accomplissant les opérations d’envoi, de réception, 
d’enregistrement, de tri, de distribution interne, d’archivage, ainsi que la 
préparation et le suivi des courriers sortants (dont affranchissement, expédition, 
suivi des recommandés, classement et traçabilité des correspondances 
notamment). 

- La réalisation de service de secrétariat général s’agissant de l’accueil et la 
réception de tout public, en faisant mettre à disposition du personnel dédié 
chargé d’assurer l’accueil physique et téléphonique des visiteurs, la gestion des 
badges, l’orientation des usagers, la distribution des documents d’information, la 
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tenue des registres d’entrée, ainsi que la supervision de toutes les prestations 
d’accueil nécessaires au bon fonctionnement des locaux du Bénéficiaire. 

 

4.3 -  Prestations de ménage et entretien des locaux 

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires dans le domaine 
de l’entretien des locaux, notamment : 

- La réalisation des opérations de nettoyage et d’entretien courant des locaux, 
incluant notamment le dépoussiérage, le lavage des sols et surfaces, l’entretien 
des sanitaires, la gestion des déchets, le remplacement des consommables et la 
maintenance préventive des équipements d’hygiène. 

- La coordination des interventions périodiques ou ponctuelles, le suivi de la 
qualité des prestations, ainsi que la gestion des besoins spécifiques en matériel et 
produits de nettoyage adaptés aux locaux du Bénéficiaire. 

 

4.4 -  Prestations de fourniture d’électricité et d’eau pour les besoins exclusifs 

du Bénéficiaire 

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, afin de satisfaire ses besoins exclusifs en électricité et de 
distribution d’eau, notamment : 

- La maintenance préventive et corrective des installations électriques et 
hydrauliques, incluant le contrôle des circuits, la vérification des équipements de 
sécurité, le remplacement des pièces défectueuses et le suivi des interventions 

- La mise en œuvre des actions visant à optimiser la consommation d’énergie et 
d’eau, le suivi des consommations, la coordination avec les fournisseurs et 
prestataires spécialisés, ainsi que le respect des normes de sécurité et 
réglementations en vigueur. 

 

4.5 -  Prestations informatiques 

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires dans les domaines 
informatiques, notamment : 

- La fourniture, l’installation, la configuration et la maintenance des équipements 
informatiques, incluant les postes de travail, serveurs et périphériques. 
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- La réalisation d’audits de sécurité informatique et la mise en conformité avec les 
normes et directives applicables, incluant NIS et NIS 2 dès leur entrée en vigueur. 

- La réalisation de prestations de Tierce Maintenance Applicative (TMA) et Tierce 
Maintenance Organisationnelle (TMO), le suivi des incidents, mises à jour, 
sauvegardes et sécurisation des systèmes. 

- La mise en place et la gestion des systèmes d’archivage électronique, incluant la 
numérisation des documents, le classement, l’indexation, le stockage sécurisé et 
le suivi des accès. 

- La coordination des opérations d’archivage conformément aux normes 
applicables, la conservation des documents dans le respect des délais légaux et 
réglementaires, ainsi que l’assistance au Bénéficiaire pour l’extraction et la 
restitution des documents archivés. 

 

4.6 -  Prestations de mise à disposition de la flotte de véhicules partagés 

Le Prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires dans le domaine 
de la mobilité, notamment : 

- La mise à disposition de la flotte de véhicules partagés, incluant des véhicules 
électriques et thermiques, pour les déplacements professionnels du personnel du 
Bénéficiaire. 

- La gestion administrative et technique des véhicules, incluant l’entretien, le suivi 
des consommations, la réservation, le contrôle de la conformité réglementaire, le 
suivi des assurances et le remplacement en cas de panne ou d’indisponibilité. 

 

4.7 -  Prestations de support événementiel et salons professionnels 

Le prestataire s’engage à organiser, coordonner et faire assurer ou assurer le cas échéant, 
pour le compte du Bénéficiaire, l’ensemble des interventions nécessaires dans le domaine 
du support événementiel et de la participation aux salons, notamment : 

- La réalisation ou la prise en charge de l’organisation logistique des événements 
et salons professionnels pour le Bénéficiaire, 

- La mise à disposition et la gestion de l’ensemble des besoins matériels, incluant 
le stand, l’emplacement loué sur les salons, les écrans, le matériel informatique, 
les affiches et pancartes promotionnelles, les flyers et tout autre matériel 
promotionnel nécessaire. 
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- Le montage du stand selon un plan préétabli, le suivi du fonctionnement de 
l’espace durant l’événement et le remballage complet à l’issue de l’événement. 

- La gestion logistique du partage de l’emplacement et du stand, ainsi que la 
disponibilité et la maintenance du matériel mis à disposition. 

Le Bénéficiaire reste responsable de la prestation de promotion pour son propre compte, le 
Prestataire se limitant à fournir, mettre en place et gérer le matériel et les installations 
nécessaires pour l’événement. 

 

4.8 -  Assistance pour les ressources humaines 

Le Prestataire participera à l'élaboration de la politique sociale de l'entreprise et veillera de 
façon générale à son application. 

Il interviendra également plus particulièrement dans les domaines suivants : 

 

4.8.1 -  Recrutement 

Le Prestataire participera avec le Bénéficiaire à la définition des postes à pourvoir et 
procèdera à toutes évaluations de fonctions. 

Il assistera le Bénéficiaire pour la sélection du personnel à recruter en procédant à : 

- La rédaction des annonces de prospection, 

- La réception des candidatures, 

- La sélection des candidats répondant au profil des postes concernés, 

- L'organisation des entretiens avec les candidats, 

- La rédaction des propositions d'embauche en fonction des indications du 
Bénéficiaire, 

- L'assistance à la rédaction des contrats de travail, 

- L'affiliation à la médecine du travail, 

- La constitution des dossiers des nouveaux salariés. 
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4.8.2 -  Lien avec les prestataires ressources humaines 

Assurer la coordination avec le prestataire Gestionnaire de paie (transmettre les notes de 
frais, transmettre les congés, traiter les arrêts maladie, coordonner les informations pour les 
déclarations mensuelles) 

Gestion des contrats avec les prestataires pour la mutuelle Santé, la prévoyance et la retraite. 

Elaboration de documents de gestion comme la charte télétravail, etc. 

 

4.9 -  Assistance en matière d’image de marque et de communication 

Le Prestataire établira pour le compte du Bénéficiaire la charte graphique, les supports de 
communication afférents à son objet social ainsi que tous les moyens numériques de 
communication associés (site internet, réseaux sociaux, etc.).  

Dans ce cadre, le Prestataire pourra entreprendre à la demande du Bénéficiaire toutes 
démarches auprès de conseillers en communication, en image de marque ou d'agences 
publicitaires, afin de définir les stratégies à mettre en place pour améliorer auprès de la 
clientèle relevant du secteur géographique d'intervention du Bénéficiaire son image de 
marque si le besoin s'en fait sentir et pour améliorer son taux de pénétration du marché. 

Il assistera le Bénéficiaire lors de la sélection des supports de communication et d'annonces 
pour toute publicité et participera aux négociations et à la conclusion des contrats 
publicitaires. 
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 Conditions générales d’intervention 

Les missions ci-dessus définies seront exécutées par le Prestataire qui décidera en sa qualité 
de seul employeur du nombre et de la qualification du personnel qu'il y affectera. 

Les personnes chargées de l'exécution desdites missions interviendront tant dans les locaux 
du Prestataire que dans ceux du Bénéficiaire en fonction des besoins et de la nature des 
prestations accomplies. 

Le Prestataire assumera seul l'encadrement de son personnel. 

La direction du Bénéficiaire n'aura aucune autorité, ni aucun pouvoir de subordination à 
l'égard du personnel du Prestataire à l'exception toutefois du pouvoir du chef d'entreprise 
pour faire respecter les règles d'hygiène et de sécurité dans ses locaux. 

Le Prestataire pourra s'il le juge nécessaire recourir à tous conseils ou plus généralement 
tous personnels extérieurs bénéficiant de connaissances particulières dans des domaines 
s'inscrivant dans le cadre des missions ci-dessus définies. 

Le Bénéficiaire a et conserve sa pleine indépendance juridique industrielle et commerciale. 

 

 Responsabilités, assurances 

Le Prestataire demeure en toutes circonstances, responsable des fautes ou préjudices 
commis par ses salariés. Il reconnaît en outre, que l'exécution du Contrat est de nature à 
mettre en cause sa responsabilité civile. 

 

 Confidentialité 

Les informations communiquées par le Bénéficiaire au Prestataire, dans le cadre de la 
réalisation des Prestations sont confidentielles. Dès lors, l'utilisation de ces informations est 
strictement limitée à la réalisation des Prestations. Le Prestataire s'interdit toute utilisation 
des informations du Bénéficiaire non explicitement autorisée par le Contrat et s'engage à 
faire respecter cette obligation par toute personne sur laquelle elle exerce un contrôle ou une 
autorité. 
 
Le Prestataire prendra toutes les mesures nécessaires afin de satisfaire à ses obligations, 
dans le cadre du Contrat concernant l'utilisation, la reproduction, la modification, la 
protection et la sécurité desdites informations et le respect des droits du Bénéficiaire. 
 
Nonobstant son éventuelle responsabilité, le Prestataire informera immédiatement le 
Bénéficiaire, au cas où il aurait connaissance qu'une personne non autorisée se trouverait en 
possession d'une ou plusieurs desdites informations. 
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 Durée et résiliation 

Le Contrat sera effectif pour une durée d'un (1) an à compter de l'expiration du précédent 
contrat, et pourra être prolongé pour une durée d'un (1) an par tacite reconduction. 

Le Contrat pourra être résilié par le Bénéficiaire, en cas d'inexécution par le Prestataire d'une 
ou plusieurs de ses obligations contractuelles. 

A cette fin, le Bénéficiaire notifiera au Prestataire son intention de résilier le Contrat en lui 
indiquant la nature du manquement qu'elle lui reproche, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

La résiliation ne deviendra effective qu'au terme d'un délai de trente (30) jours après cette 
notification, à moins que dans ce délai, le Prestataire n'ait satisfait à son ou ses obligations 
contractuelles telles qu'elles étaient prévues dans les termes et conditions du Contrat. 

L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispensera pas le Prestataire de remplir les 
obligations contractées jusqu'à la date d'effet de la résiliation et ce, sans préjudice des 
dommages-intérêts qu'elle pourrait avoir à verser au Bénéficiaire supportant l'inexécution 
de l'obligation contractuelle. 

La résiliation anticipée sera notifiée par une nouvelle lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception et prendra effet à compter de sa date de première présentation, le cachet 
de la poste faisant foi. 

 

 Non validité partielle 

Les Parties conviennent alors de remplacer la clause déclarée nulle et non valide par une 
clause qui apportera le plus quant à son contenu de la clause initialement arrêtée, et vu 
l'intention initiale des Parties, de manière notamment à maintenir l'équilibre économique 
du Contrat 

Les mêmes principes s'appliqueront en cas de dispositions incomplètes. 

 

 Intégralité du contrat 

Les dispositions du présent Contrat, y compris son préambule, expriment l'intégralité de 
l'accord conclu entre les Parties. 

Elles prévalent sur toutes les propositions ou accords antérieurs, ainsi que sur toutes autres 
communications entre les Parties se rapportant à l'objet du Contrat. 
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 Rémunération du contrat 

Le Prestataire recevra en exécution de sa mission de prestation de services une 
rémunération selon les prestations réellement réalisées et estimées à environ treize mille 
euros (13 000 €) hors taxes.  

Cette rémunération : 

- sera versée en une seule fois à terme échu, majorée du montant de la TVA au taux 
applicable ;  

- tient compte de toutes charges engagées par le Prestataire pour l'exécution de la 
prestation, à l'exception des frais de mission et des frais de déplacement engagés 
par le Prestataire, dont la charge sera directement remboursée par la société 
Bénéficiaire sur justificatifs. 

A l'appui de ce montant, un descriptif détaillé du temps passé pour chaque personnel du 
Prestataire au profit du Bénéficiaire sera communiqué annuellement. 

A la rémunération conventionnellement fixée pourra s'ajouter toute redevance particulière, 
négociée à l'avance correspondant à toute prestation ponctuelle et spécifique que le 
Prestataire pourrait être amené à réaliser pour le compte du Bénéficiaire et sur sa demande, 
en dehors du champ d'application du présent 

 

 Droit applicable – attribution de juridiction 

Le Contrat sera interprété, exécuté et régi par le droit français. 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle.  

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la 
juridiction compétente.  

 
Fait à Mâcon 

 
Le XXX 
 
En trois exemplaires originaux 
 
Signatures 

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-070 

Rapport du mandataire de la SEM SELER – exercice 2024  

 
EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L1524-5 relatif à l’actionnariat des 
collectivités au sein des Sociétés d’Economie Mixte (SEM), 
 
Vu les statuts du SYDESL, 
 
Vu les statuts de la SEM SELER, 
 
Considérant le rapport sis en annexe, 

 
Considérant l’exposé des représentants du SYDESL au Conseil d’Administration de la SEM, 
 
Considérant le débat ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
APPROUVE le rapport du mandataire conforme à l’article L1524-5 alinéa 14 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  
 

  



En application de l’article L.1524-7 du Code Général des Collectivités Territoriales “les organes 
délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après 
un débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au 
conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Ce rapport, dont le contenu est précisé par 
décret (de l’article D.1524-7 du CGCT), comporte des informations générales sur la société, notamment 
sur les modifications des statuts, des informations financières, le cas échéant consolidées, ainsi que les 
éléments de rémunération et les avantages en nature de leurs représentants et des mandataires 
sociaux”.  

 

I - Capital social 
 
Au 31 décembre 2024, le capital social de la SEM SELER s’établit à un million deux cent mille euros (1 
200 000 €) correspondant à la valeur nominale de mille deux cents (1 200) actions de mille euros (1 000 
€) chacune toutes de numéraire, souscrites en totalité et libérées de moitié, selon la répartition 
suivante :   

- Le Syndicat Départemental d'Energie de Saône et Loire à concurrence de sept cents (700) 
actions,  

- La SAS GEG ENeR à concurrence de cent (100) actions,  
- Le Crédit Agricole Centre-Est, à concurrence de cent cinquante (150) actions,  
- La Caisse des Dépôts et Consignations, à concurrence de deux cent cinquante (250) actions,  

 Dans un premier temps, à la création de la société, la moitié du capital a été libérée, soit la somme de 
600.000 euros sur un compte ouvert au nom de la société en formation, à la banque Crédit Agricole 
sise, selon certificat de dépôt émis par ladite banque. Puis la seconde moitié du capital a été libérée en 
2025. 
  
L’année 2024 n’a pas vu d’évolution ni du montant, ni de la répartition du capital social de la société. 
 

II - Modification des Statuts 
 
En 2024, les Statuts de la SEM SELER ont été modifiés afin de prendre en compte les projets situés sur 
des EPCI dont le périmètre s’étend au-delà de la Saône-et-Loire. Le Conseil d’Administration du 8 mars 
2024 et l’assemblée générale extraordinaire du 21 mai 2024 ont acté d’élargir le périmètre 
d’intervention à tous les départements limitrophes. Préalablement, le Comité syndical du SYDESL avait 
délibéré dans ce sens en séance du 19 mars 2024. 
   
L’article 3 des statuts est ainsi désormais rédigé de la manière suivante :   
« D’une manière générale, elle pourra accomplir toute opération financière, commerciale, industrielle, 
mobilière et immobilière pouvant se rattacher directement ou indirectement, à l’objet social ou 
susceptible d’en faciliter la réalisation, et ce principalement sur le département de la Saône et Loire 
ainsi que, le cas échéant, sur les départements frontaliers de la Saône-et-Loire ainsi que sur d’autres 
départements de la région Bourgogne Franche-Comté. »    

  
  



III - Rapport sur le gouvernement d’entreprise  
 
Au titre de l’exercice clos le 31/12/2024 

 
Le présent rapport contient les informations prévues à l’article L. 225-37-4 du Code de commerce, il a 
été présenté en conseil d’administration et en assemblée générale de la SEM SELER le 3 juin 2025. 

 
I. GOUVERNANCE 

 
Les statuts et le pacte d’associés ont été signés le 5 décembre 2022. Le mode de gouvernance est 
organisé sur le modèle d’une fusion des fonctions d’un Président du Conseil d’Administration et celles 
d’un Directeur général. 
 
L’ensemble des règles de fonctionnement du Conseil d’Administration et du Comité technique, qui 
l’assiste dans sa prise de décision, sont définies dans les statuts et le pacte d’actionnaires.  
Les fonctions de dirigeants ou d’administrateurs n’ouvrent droit à aucune rémunération. 

 
1.1. Conseil d’administration 

 
Composition du Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration est constitué de 9 membres, sans compter les suppléants. Au jour de la 
rédaction du présent rapport, il est composé des personnes suivantes : 

• M. Jean SAINSON (SYDESL) 

• M. Fabien GENET (SYDESL) 

• M. Pierre VIRELY (SYDESL) 

• M. Claude MENNELLA (SYDESL) 

• M. Sébastien FIERIMONTE (SYDESL) 

• M. Christian EULER (Caisse des Dépôts et Consignations) 

• Mme Julie MALFETTES (Caisse des Dépôts et Consignations) 

• M. Thibaud FLEURY (Crédit agricole Investissement Stratégique Centre-Est) 

• M. Nicolas FLECHON (SAS GEG EnR) 
 
Les membres du Conseil d’Administration ont déclaré, au jour de la constitution de la société, n’avoir 
jamais fait l’objet de condamnation pénale ni de sanction civile ou administrative de nature à leur 
interdire de gérer, administrer ou diriger une personne morale. 
A la connaissance de la société, il n’est à ce jour pas connu de conflit d’intérêt entre les devoirs de 
chacun des membres du Conseil d’Administration et de la Direction Générale à l’égard de la société en 
leur qualité de mandataire social et de leurs intérêts privés ou d’autres devoirs.  
 
Il est toutefois précisé que M. Jean SAINSON, Président de la SEM SELER, est également Président du 
SYDESL. 

 
La durée du mandat des représentants du SYDESL est à compter de l’Assemblée Générale du 
20 janvier 2023, celui-ci devant prendre fin lors du renouvellement des instances du SYDESL. 
  



Fonctionnement du Conseil d’Administration 
 
Les statuts et le pacte d’actionnaires définissent les modalités de l’organisation et du fonctionnement 
du Conseil d’Administration. Ils précisent notamment sa mission. A cela s’ajoute une définition du rôle 
et des pouvoirs du Président Directeur Général. 
 
Durant l’année 2024, le Conseil d’Administration s’est réuni à quatre reprises (8 mars 2024, 21 mai 2024, 
5 septembre 2024 et 19 décembre 2024. Au cours de ces réunions, l’activité de la société, les 
orientations stratégiques et les projets en cours ont été débattus. 
 
Les réunions du Conseil d’Administration se sont tenues, sur convocation du Président, au siège social 
situé au 200, Boulevard de la Résistance – Cité de l’Entreprise, à Mâcon, étant précisé que certains 
membres du Conseil d’Administration ont parfois assisté par visioconférence à certaines réunions. 
 
Chaque membre du Conseil d’Administration, ou leurs suppléants, ont été convoqués dans les délais 
prescrits et ont reçu préalablement les documents nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, comme 
prescrit par la législation en vigueur. 
Un procès-verbal a été systématiquement rédigé et remis aux membres pour approbation, puis signé 
par le Président et le Secrétaire de séance. A noter également que leurs versions validées ont été 
transmises à la Préfecture de Saône-et-Loire, conformément à l’article L.1524-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Les Commissaires aux Comptes ont été convoqués aux réunions du Conseil d’Administration portant 
sur la validation des comptes de la société, conformément aux dispositions de l’article L.823-17 du Code 
de Commerce. 
 
Les membres du Conseil d’Administration, y compris le Président Directeur Général, ne bénéficient 
d’aucune rémunération. 
 
Le secrétariat du Conseil d’Administration a été assuré successivement par M. Sébastien FIERIMONTE 
puis M. Pierre VIRELY. 
 

1.2. Comité technique 
 
Composition du Comité technique 
 
Le Comité technique est composé de 6 membres. En 2023, sa composition était la suivante :  

• Mme Céline SEVESTRE (SYDESL) ; 

• M. François DEGROLARD (SYDESL) ; 

• M. Benjamin BOUTAIN (SEM SELER) ; 

• M. Christian EULER (Caisse des Dépôts et Consignations) ; 

• M. Thibaud FLEURY (Crédit agricole Investissement Stratégique Centre-Est) 

• M. Julien DECAUX (GEG). 

 
Fonctionnement du Comité technique 
 
Son rôle consiste à appuyer les décisions du Conseil d’Administration en lui fournissant au préalable un 
avis technique, juridique et financier sur les décisions suivantes : 

• Engagement de toutes nouvelles opérations de développement, d’investissement ou de prises 
de participation, 



• Engagement de travaux sur le patrimoine de la Société, 

• Cession d’actif et de titres. 
 
Il s’est réuni à quatre reprises au cours de l’année 2024 (14 février, 2 mai, 3 juillet et 12 novembre). 
L’avis du comité technique ne lie pas le Conseil d’Administration dans ses décisions.  
 

1.3. Moyens humains 
 
L’année 2023 avait vu l’arrivée du premier salarié de la SEM SELER. Monsieur Benjamin BOUTAIN avait 
en effet été recruté à compter du 1er octobre 2023. 
 
Le 19 décembre 2024, le Conseil d’administration a validé l’embauche d’un second salarié. M. Johan 
MARY a rejoint les effectifs le 3 mars 2025. 
 

 
II. CONVENTIONS INTERVENUES, DIRECTEMENT OU PAR PERSONNE INTERPOSÉE, 

ENTRE UN MANDATAIRE SOCIAL OU UN ACTIONNAIRE DISPOSANT D’UNE 
FRACTION DES DROITS DE VOTE SUPÉRIEURE A 10 % ET UNE SOCIÉTÉ 
CONTRÔLÉE AU SENS DE L.233-3 C.COM 

 
Les locaux et personnels de la société se situent dans ceux du SYDESL, lequel a conclu un bail de location 
le 12 avril 2023, pour une durée de trois renouvelable. Un avenant à cette convention a été signé le 27 
mars 2024 portant la surface louée à 16 m².  
Le Conseil d’administration a autorisé la signature de cet avenant par délibération en date du 8 mars 
2024. 
 
Lors de l’exercice précédent, le Conseil d’administration avait autorisé également la signature d’une 
convention de prestation de services mettant à disposition de la société une partie du personnel du 
SYDESL et des moyens nécessaires au bon fonctionnement de la société, pour un montant forfaitaire 
annuel de 30000 euros hors taxes. La signature de cette convention était intervenue le 12 avril 2023. 

 
 

III. TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DÉLÉGATIONS ET AUTORISATIONS EN COURS DE 
VALIDITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2024 ACCORDÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE DES AUGMENTATIONS DE 
CAPITAL 

 
Néant 
 

IV - Rapport de gestion de la SEM SELER 
 
Au titre de l’exercice clos le 21/12/2024 

 
Le présent rapport a été présenté en conseil d’administration et en assemblée générale de la SEM SELER 
le 3 juin 2025. 

 
ACTIVITE DE LA SOCIETE  
 
Situation et évolution de l'activité de la SEM SELER au cours de l'exercice  



Il est rappelé que la SEM SELER a pour objet :  
- le développement et le portage, directement ou, indirectement, au travers de sociétés dédiées, 

de projets en matière d'énergies renouvelables ; 
- la prise de participation au capital de sociétés ayant pour objet de développement, la 

construction et l’exploitation de projets en matière d'énergie renouvelable, lesdites 
participations intervenant dans le cadre de l’article L.1524-5 du CGCT ; 

- l’exploitation d’ouvrages dédiés aux énergies renouvelables, à la distribution d’énergie et à son 
stockage, y compris dans le cadre de la mobilité durable. 

 
A la date d'arrêté des comptes des états financiers de l'exercice clos le 31 décembre 2024, la direction 
de l'entité n'a pas connaissance d'incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de 
l'entité à poursuivre son activité. 
 
Événements importants survenus depuis la clôture de l'exercice  
Depuis le 1er janvier 2025, aucun évènement important n’est survenu. 
 
Évolution prévisible et perspectives d'avenir 
Conformément au Pacte d’associés signé, nous allons conserver nos participations dans les sociétés de 
projet dédiées.  
 
La SEM SELER va poursuivre ses prises de participation dans des projets d’énergie renouvelable. En 
début d’année, la SEM SELER a formalisé son entrée au capital dans deux nouvelles sociétés de projets :  

- La société CAS Plaine de Maine, à hauteur de 16% du capital 
- La société Paray Energies, à hauteur de 20% 
- La société Branges Energies, à hauteur de 80% 

D’autres participations sont également en cours de négociation.  

 
ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT  
 
Eu égard à l’article L. 232-1 du Code de Commerce, nous vous informons que la Société n’a effectué 
aucune activité de recherche et de développement au cours de l’exercice écoulé.  
 

MENTION DES SUCCURSALES EXISTANTES 
 
Sans objet dans la mesure où la SEM SELER ne dispose d’aucune succursale. 

 
INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS  
 
En application de l’article L.441-6-1 du code de commerce, il vous est indiqué en annexe du présent 
rapport, la décomposition, des délais de paiement de nos fournisseurs et clients, faisant apparaître les 
factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu.  

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX FILIALES ET PARTICIPATIONS  
 
Prises de participations et prises de contrôle  
En 2023, la SEM SELER avait pris une première participation au capital d’une société de projet, la société 
Puley Energie, aux côtés de GEG ENeR, de la Communauté de communes Sud Côte Chalonnaise et de 
la commune du Puley.  
 
Le 30 septembre 2024, la SEM SELER a fait l’acquisition auprès d’Energie Partagée Investissement de 
32 472 actions ordinaires constituant le capital de la société de projet CAP VERT SOLARENERGIE BISSEY. 



L’acquisition de ces titres, qui représentent 24% du capital de la société, s’est fait à leur valeur nominale. 
La SEM SELER a également racheté une part de la créance détenue par Energie Partagée Investissement 
au titre d’une convention d’apport en compte courant d’associés pour un montant de 213 845 €. 

 
Cession de participation  
 
Au cours de l’exercice écoulé, nous vous informons que la SEM SELER n’a cédé aucune participation.  

 
RESULTATS - AFFECTATION  
 
Examen des comptes et résultats  
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024, la société a généré un chiffre d’affaires de 0€.  
Le montant des autres achats et charges externes s’élève à 58 355 €.  
Le montant des impôts et taxes s’élève à 738 €.  
Le montant des traitements et salaires s’élève à 61 989 € et le montant des charges sociales afférentes 
s’élève à 23 893 €. 
Les autres charges d'exploitation se sont élevées à 33 €. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à – 145 009 €.  
 
Compte tenu du résultat financier de 2 695 € et du résultat exceptionnel de 235 €, les comptes annuels 
de l'exercice clos le 31 décembre 2024 font apparaître, pour ledit exercice, une perte nette comptable 
de -142 078 €.  

 
Affectation du résultat  
 
Origine :  
 
Résultat déficitaire de l’exercice : –142 078 euros  
Report à nouveau antérieur –68 838 euros  
 

Affectation :  
 
Au compte report à nouveau –142 078 euros  
Portant ainsi le solde du compte « Report à nouveau » de -68 838 euros à -210 916 euros.   
  



Distributions antérieures de dividendes  
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée depuis la constitution de la SEM SELER.  

 
Dépenses non déductibles fiscalement  
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 
nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non 
admises dans les charges déductibles du résultat fiscal.  

 
Opérations de rachat d’actions 
 
Néant 
 
CONVENTIONS REGLEMENTEES  
 
Nous vous informons que la SEM SELER a signé le 27 mars 2024 un avenant au bail locatif à usage 
professionnel qui avait été signé le 12 avril2023.  
 
Ce bail prévoit de la part du SYDESL la mise à disposition de locaux pour le compte de la SEM SELER. 
Initialement prévu pour une surface de 10 m2 et sur une durée de 1 an, l’accord a été modifié par voie 
d’avenant le 27 mars 2024 pour porter la surface allouée à 16 m2, et ce sur une durée de 3 ans à 
compter du 1er janvier 2024, reconductible par accord tacite pour une nouvelle durée de 3 ans sauf 
dénonciation effectuée dans les 6 mois précédant le terme. La redevance fixée s’élève à 110 euros/m2, 
et comprend les charges d’électricité et de chauffage. Cette redevance sera actualisée à chaque 
échéance annuelle en fonction de la variation de I’indice du coût de la construction publiée par L’INSEE. 
L'indice de base à retenir sera le dernier indice publié à la date des présentes à savoir le premier 
trimestre 2023 et I’indice de comparaison celui du premier trimestre de I’année écoulée. La redevance 
sera exonérée de la TVA. 
 
La société a comptabilisé une charge de 1 887,29 € HT à ce titre sur l’exercice 2024. 

 
ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE  
 
Nous vous précisons qu'aucun mandat de dirigeant ou de Commissaire aux Comptes n'est arrivé à 
expiration. 

 



 

 
Tableaux financiers au 31/12/2024 

 

Tableau financier  2024 2023    

I - Situation financière en fin d'exercice      

a) Capital social (K€) 1 200 1 200    

b) Nombre d'actions émises 1 200 1 200    

c) Nombre d'obligations convertibles en actions 0 0    

II - Résultat global des opérations effectives      

a) Chiffre d'affaires hors taxes 0 0    

b) Bénéfices avant impôts, participations, amortissements 
et provisions (K€) 

-142 -68 
   

c) Impôt sur les bénéfices (K€) 0 0    

d) Bénéfices après impôts, participations, amortissements 
et provisions (K€) 

-142 -68 
   

e) Résultat distribué 0 0    

f) Participation des salariés 0 0    

III - Résultat des opérations réduit à une seule action      

Fournisseurs :

Factures reçues non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu (€)

Article D. 441-1.-1° Factures reçues non  réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

0 jour (indicatif) 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus Total (1 jour et plus)

(A) Tranche de retard de paiement

Nombre de factures 

concernées
0

Montant total des 

factures Ht ou TTC
0

% du montant total des 

achats de l'exercice HT 

ou TTC

0

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de factures 

exclues

Montant total des 

factures exclues

(c) Délais de paiement de référence utilisé (contractuel ou délais légal - art L.441-6 ou art. L. 443-1 du code de commerce)

Délais contractuels :

Délais légaux :

Clients :

Factures émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu (€)

Article D. 441-1.-1° Factures émises non  réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

0 jour (indicatif) 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours et plus Total (1 jour et plus)

(A) Tranche de retard de paiement

Nombre de factures 

concernées

Montant total des 

factures Ht ou TTC

% du chiffre d'affaires 

de l'exercice HT ou TTC

(B) Factures exclues du (A) relatives à des créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre de factures 

exclues

Montant total des 

factures exclues

(c) Délais de paiement de référence utilisé (contractuel ou délais légal - art L.441-6 ou art. L. 443-1 du code de commerce)

Délais contractuels :

Délais légaux :

Délais de paiement 

utilisés pour le calcul 

des retards de paiement

Délais de paiement 

utilisés pour le calcul 

des retards de paiement

NEANT



Tableau financier  2024 2023    

a) Bénéfices après impôts, participations mais avant 
amortissements et provisions (€) 

-118.40 -57.37 
   

b) Bénéfices après impôts, participations, amortissements 
et provisions (€) 

-118.40 -57.37 
   

c) Dividende versé à chaque action (€) 0 0    

IV - Ventilation de la nature des actions      

a) Nombre d'actions à dividende prioritaire      

b) Nombre maximum d'actions futures à créer      

c) Par exercice de droits de souscription      

V - Personnel      

a) Nombre de salariés 1 0    

b) Montant de la masse salariale (€) 61 989  15 540    

c) Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux (sécurité sociale, oeuvres) (€) 

23 893 5 449 
   

 

 



 

 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 
 
 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



 

CS25-073 
Création d’un emploi permanent au tableau des effectifs d’Agent de Maîtrise Principal 

 
EXPOSE PREALABLE : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.313-1 ; 
   
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
    
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;    
 
Considérant la technicité accrue des opérations techniques relatives aux travaux du SYDESL, 
 

Considérant que les missions du Pôle Travaux nécessitent les compétences du cadre d’emploi des Agents de 

Maîtrise Principaux, 

Considérant que la rémunération des agents de maîtrise principaux s’opère conformément à la grille 

indiciaire spécifique relevant de la catégorie C de la filière technique.  

Considérant l’exposé du Président ; 
 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 
APPROUVE la création d’un poste de catégorie C, filière technique (Agent de Maîtrise Principal), à temps complet 
en emploi permanent ; 
 
DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée lors de cette séance.  
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont inscrits au 
budget, chapitre 012.  
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent.  
 
Fait en séance les jours, mois et an que dessus, 
 
Le Président,   Le Secrétaire de séance, 
 

 
 

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  

Séance du 11 décembre 2025 

 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 
  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-074 

Mise à jour du tableau des effectifs des emplois permanents et non permanents 

  
EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article R2313-3 I. 9° ;   
 

Considérant plusieurs modifications au niveau du tableau des effectifs qui nécessitent donc une actualisation :  
 

Tableau des effectifs des emplois permanents – Agents titulaires : 
 

• Ajout d’un poste (ouvert et pourvu) d’Agent de maîtrise principal – Pôle Travaux - dans 
le cadre d’un avancement de grade, 

• Retrait d’un poste (ouvert et pourvu) d’Agent de maîtrise dans le cadre d’un 
avancement de grade,  

• Retrait d’un poste (ouvert) de Rédacteur à la suite de l’avancement de grade d’un 
agent.   

 
Tableau des effectifs des emplois permanents - Agents non titulaires : 

 
** Pôle Performance énergétique et énergies renouvelables : 

 

• Retrait d’un poste (pourvu) de Technicien à la suite du départ d’un agent sur un poste 
de Conseiller en énergie partagé (fin de contrat), 

• Bascule du poste (ouvert) de Technicien vers le grade de Technicien principal 2ème 
classe dans le cadre d’un recrutement sur le poste de Conseiller en énergie partagé 
(recrutement au 17 novembre 2025), 

• Ajout d’un poste (pourvu) de Technicien principal 2ème classe dans le cadre d’un 
recrutement sur le poste de Conseiller en énergie partagé (recrutement au 17 
novembre 2025), 

• Ajout d’un poste (ouvert) de Technicien principal 2ème classe dans le cadre du 
recrutement en cours pour le poste de Chargé de projets Autoconsommation 
collective, 

• Ajout d’un poste (pourvu) d’ingénieur dans le cadre de l’arrivée d’un Directeur de la 
régie de chaleur le 1er septembre 2025, 

• Suppression de 2 postes (ouverts) d’Attaché à la suite de la nomination d’un agent 
titulaire (réussite concours) et au départ de la collectivité d’un agent. 

 
Tableau des effectifs des emplois non permanents - Agents non titulaires : 
 

** Pôle SI/SIG : 
 

• Ajout d’un poste (ouvert) d’Ingénieur dans le cadre du recrutement en cours pour 
le poste de Chargé de mission Territoire Intelligent et Durable. 

  



Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
ARRÊTE le tableau des effectifs des emplois permanents et non permanents du SYDESL conformément aux tableaux 
annexés 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent.  

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus, 
 
 

 Le Président,           Le Secrétaire de séance,  
 

 
  



 
  



 

 



 R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
Département de Saône et Loire  

------------------------------------------------  
EXTRAIT   DE   REGISTRE  

des délibérations du Comité Syndical  
du Syndicat Départemental d’Energie de Saône et Loire (SYDESL)  

  
  

Séance du 11 décembre 2025 
 

Le onze décembre de l'année deux-mille-vingt-cinq, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à TOURNUS  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Jean SAINSON, Président, le 4 décembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 74 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 2 
Nombre de mandats : 706 

 
Etaient présents : MM. Jean Louis BAJAUD - Michel BERTHIER - Vincent CHAUVET - Dominique DEYNOUX - 

Sébastien FIERIMONTE - Daniel GELIN - François GUILLEMAUT - Michel LACHEZE - Jean Louis MARTIN - 

Claude MENNELLA - Sylvain PATRU - Patrick PINARD - Bernard POIZEAU - Bruno POUCHELET - Christian 

PROTET - Hervé REYNAUD - Jean SAINSON - Paul THEBAULT - René VARIN - Lucien VERCHERE - Jean-

Claude VIEUX - Pierre VIRELY - Stéphane FREMYET (23 élus) 

Etaient présents en visioconférence : Mmes et MM. Françoise ANDRE - Pierre AVENAS - Georges BORDAT - 

Hervé CARDON - Michel CHARLEUX - Gilles CHAVIGNON - Joël DESSOLIN - Marie-Thérèse DREVET - Fabien 

GENET - Jean Pierre GIRARDEAU - Alain LE CLOIREC - Landry LEONARD - Michel MAYA - Jean-Claude 

MENAGER - Bernard PLET - Enio SALCE (16 élus) 

Etaient excusés avec pouvoir : (2 élus) 

 

 

 

 
Etaient excusés : MM BADET – MME BERNARD – MM BURTIN – CARON - CHAILLET – CLERC – CORNUT - DAUGE – 
DURAND – DUTRONCY – FEVRE - FRIZOT – MME GOFFINET – GONCALVES – MM HES - – KRYWONOS – LANCIAU – 
LAROCHETTE – MAITRE - MARECHAL – MM MAUNY – MM PAQUELIER – PERCHE – PERRAUD – PERRUCAUD – PICARD – 
PISSELOUP – PLATRET – RENAUD – RIBOULIN – DE ABREU – VERJUX – MME VITTON (33 Elus) 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE MM. JACCON – DEGROLARD – JOURNET – ADE – 
BERGMANN - GARCON 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur Dominique 
DEYNOUX ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 11 février 2026. 

  

Daniel CHAPUIS Pouvoir à Dominique DEYNOUX 

Robert CHASSERY Pouvoir à François GUILLEMAUT 



CS25-075 

Motion portant sur les résultats de la concession électricité exercice 2024  
  

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2224-31 relatif à la qualité d’Autorité 
Organisatrice de la Distribution d’Electricité des syndicats d’énergie tels que le SYDESL, 
 
Vu le code de l’énergie, 
 
Vu la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises 
électriques et gazières, 
 
Vu la convention de concession pour le service public du développement et de l’exploitation du réseau de 
distribution d’électricité signés entre le SYDESL et ENEDIS le 21 juin 2021,  
 
Considérant le Compte-Rendu d’Activité de la Concession présenté par ENEDIS lors du Comité du 16 octobre 
2025 faisant état des résultats de la concession électricité pour l’exercice 2024, 
 
Considérant le contrôle de l’activité du réseau concédé à ENEDIS effectué par le SYDESL, 
 
Considérant le courrier de remarques envoyé par le SYDESL à Enedis en date du 24/11/2025, 

 
Considérant les négociations ouvertes avec ENEDIS sur les sujets évoqués notamment en réunions 
mensuelles, 
 
Considérant la motion proposée par le Syndicat d’Energies de Côte-d’Or « SICECO » demandant plus de 
transparence comptable, la transmission des données techniques exhaustives et des données sur les 
provisions relatives aux ouvrages de la concession, 
 
Considérant qu’une telle motion risquerait de contrevenir à la négociation initiée par le SYDESL avec ENEDIS, 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
 
REJETTE la motion portant sur les résultats de la concession électricité exercice 2024. 
 

 

 Fait en séance les jours, mois et an que dessus,  
  
Le Président,           Le Secrétaire de séance,  

 


